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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TOURISM COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF CYPRUS  

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic 
of Cyprus (hereinafter referred to as “the Parties”), 

Considering the ties of friendship existing between them, 
Desiring to establish closer collaboration in the field of tourism and encourage the 

greatest possible benefits from tourism, 
Aware that, because of its social, cultural and economic dynamics, tourism is an ex-

cellent instrument for promoting economic development, understanding and good will and 
for nurturing closer ties between peoples, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The Parties shall encourage tourism between their respective countries, using the 
means and mechanisms available to them, and shall support cooperation between their re-
spective travel agencies, airlines, shipping and cruise lines, and other entities associated 
with the tourism sector.  

Article II 

Within the framework of their domestic legislation, the Parties shall provide each 
other with every facility to increase and encourage tourist flows by simplifying and elimi-
nating, as far as possible, required procedures and documents.  

The Parties shall also furnish the facilities at their disposal for the export and import 
of documentation and advertising materials relating to tourism.  

Article III 

The two Parties shall promote and facilitate, in accordance with their respective leg-
islation, Mexican, Cypriot and joint capital investments in their respective tourism sec-
tors.  

Article IV 

The Parties shall encourage activities to promote tourism in order to increase tourist 
flows and convey the image of their respective countries by participating in tourism, cul-
tural, and sporting events and organizing exhibitions, seminars, congresses, conferences 
and fairs.  
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Article V 

Through their official agencies, the Parties shall exchange tourism officials and ex-
perts in order to gain a broader understanding of each country’s tourism infrastructure and 
be able to define clearly the areas in which it may be beneficial to receive advice and 
transfers of technology.  

Article VI 

The Parties shall encourage their respective experts to exchange information and/or 
documentation in the following areas:  

(a) systems and methods for the training of teachers and instructors in technical mat-
ters, with particular emphasis on procedures for hotel facilities, operation and manage-
ment;  

(b) fellowships for teachers, instructors and students;  
(c) curricula for the training of persons providing tourism services; and  
(d) curricula for hotel schools.  
2. Each Party shall encourage its respective students and teachers of tourism to take 

advantage of the fellowships offered by the schools, universities and training institutions 
of the other Party. They shall also increase cooperation between professionals of the two 
countries in order to upgrade the qualifications of their technical tourism personnel and 
promote research in the field.  

Article VII 

1. The two Parties shall exchange information regarding:  
(a) their tourism resources and studies relating to tourism;  
(b) current legislation on the regulation of tourism activities and the protection and 

conservation of natural and cultural resources of interest to tourists.  
2. The Parties shall do everything possible to improve the reliability and compati-

bility of statistics on tourism in the two countries.  
3. The Parties consider it useful to exchange information on the size and character-

istics of the real potential of the tourism market of their two countries.  
4. The Parties agree that the parameters for the compilation and presentation of 

domestic and international tourism statistics established by the World Tourism Organiza-
tion shall be used for these purposes.  

Article VIII 

1. The Parties shall make every effort, on the basis of the recommendations of the 
World Tourism Organization, to develop and promote the adoption of uniform models 
and recommended practices which, when applicable by the Governments, will facilitate 
tourism. 
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2. The Parties agree to provide each other assistance on questions of cooperation 
with and effective participation in the World Tourism Organization.  

Article IX 

1. In order to monitor the application of this Agreement, and promote and evaluate 
its results, the Parties shall establish a Working Group consisting of an equal number of 
representatives of each Party, to which members of the private tourism sector may be in-
vited; its purpose shall be to make a contribution to the attainment of the objectives of the 
Agreement. 

2. The Working Group shall meet alternately in Mexico and Cyprus, as often as the 
Group itself decides, in order to evaluate the activities carried out under this Agreement. 

Article X 

1. This Agreement shall enter into force on the date on which the Parties notify 
each other, through the diplomatic channel, that they have satisfied the requirements and 
completed the procedures set out in their national legislation. 

2. This Agreement shall be valid for a period of five years and shall be automati-
cally renewable for periods of the same duration unless one of the Parties indicates its de-
sire to terminate it by giving written notification to the other Party, through the diplomatic 
channel, three months in advance. 

3. Termination of this Agreement shall not affect the implementation of pro-
grammes and projects adopted while it was in force, unless the Parties agree otherwise.  

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized by their respective 
Governments, have signed this Agreement in the city of Nicosia, on 25 November 1994, 
in two originals in the Spanish and Greek languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
HUGO GUTIÉRREZ VEGA 

Ambassador 

For the Government of the Republic of Cyprus: 
PHYRNE MICHAEL 

Director-General of the Cyprus Tourism Organization 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE  

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de Chypre, ci-après dénommées « les Parties », 

Considérant les liens d’amitié qui existent entre les deux pays, 
Désireux de resserrer la collaboration dans le domaine du tourisme et de faire en 

sorte que celle-ci produise les plus grands avantages possible, 
Conscients que le tourisme constitue, en raison de sa dynamique tant socioculturelle 

qu’économique, un excellent instrument pour promouvoir le développement économique, 
l’entente et la bonne volonté et pour renforcer les liens entre les peuples, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent à promouvoir le tourisme entre les deux pays en utilisant les 
moyens et les mécanismes à leur portée et en soutenant la coopération entre leurs orga-
nismes respectifs de voyage, les transporteurs aériens et maritimes, les croisières et autres 
organisations liées au secteur du tourisme. 

Article II 

Les Parties s’accordent réciproquement, conformément à leurs législations internes 
respectives, toutes les facilités destinées à intensifier et stimuler les flux touristiques de 
voyageurs en simplifiant et en éliminant, dans toute la mesure possible, les formalités et 
documents requis. 

En outre, les deux Parties s’accordent mutuellement toutes les facilités réalisables en 
vue d’exporter et d’importer de la documentation et du matériel publicitaire de nature tou-
ristique. 

Article III 

Les deux Parties encouragent et facilitent, conformément à leurs législations internes 
respectives, les investissements de capitaux mexicains, chypriotes ou les investissements 
conjoints dans leurs secteurs touristiques respectifs.  

Article IV 

Les Parties encouragent les activités de promotion touristique afin d’accroître les 
échanges et de faire connaître l’image de leurs pays respectifs en participant à des mani-
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festations touristiques, culturelles et sportives et en organisant des expositions, des sémi-
naires, des congrès, des conférences et des foires. 

Article V 

Les Parties, agissant par l’intermédiaire de leurs organismes officiels respectifs, 
échangent des fonctionnaires et des experts du tourisme pour faire mieux connaître 
l’infrastructure touristique de chaque pays et être à même de définir clairement les do-
maines dans lesquels des services consultatifs et un transfert de technologies peuvent être 
opportuns.  

Article VI 

1. Les Parties encouragent leurs experts respectifs à échanger des informations et 
de la documentation dans les domaines suivants :  

a) Systèmes et méthodes visant à assurer la formation technique des enseignants et 
instructeurs, une attention particulière étant accordée aux procédures de facilitation, 
d’exploitation et de gestion des entreprises hôtelières; 

b) Bourses pour enseignants, instructeurs et étudiants; 
c) Programmes d’études et programmes pour former le personnel du secteur touris-

tique; et 
d) Programmes d’études pour écoles hôtelières.  
2. Les deux Parties encouragent leurs étudiants et professeurs de tourisme respec-

tifs à mettre à profit les bourses offertes par les collèges, universités et centres de forma-
tion de l’autre Partie. En outre, elles augmenteront la coopération entre les professionnels 
des deux pays afin de relever le niveau de leur personnel touristique ainsi que 
d’encourager la recherche en la matière.  

Article VII 

1. Les deux Parties échangeront des informations sur :  
a) Leurs ressources touristiques et les études sur le tourisme ainsi que sur les plans 

de développement du tourisme dans leurs pays respectifs; 
b) La législation en vigueur en ce qui concerne la réglementation des activités tou-

ristiques et la protection et la conservation des ressources naturelles et culturelles revêtant 
un intérêt touristique. 

2. Les Parties ne négligent aucun effort pour améliorer la fiabilité et la compatibili-
té des statistiques sur le tourisme dans les deux pays. 

3. Les Parties considèrent comme approprié d’échanger des informations sur le vo-
lume et les caractéristiques du potentiel réel du marché touristique des deux pays. 

4. Les Parties conviennent d’appliquer aux fins susmentionnées les critères 
d’élaboration et de présentation des statistiques touristiques nationales et internationales 
établies par l’Organisation mondiale du tourisme. 
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Article VIII 

1. Les Parties s’emploient, sur la base des procédures établies par l’Organisation 
mondiale du tourisme, à encourager et promouvoir l’adoption de modèles uniformes et de 
pratiques recommandées dont l’application par les Gouvernements est de nature à faciliter 
le tourisme. 

2. Les Parties conviennent de s’accorder mutuellement une assistance afin de res-
serrer leur coopération et d’assurer une participation effective à l’Organisation mondiale 
du tourisme. 

Article IX 

Aux fins du suivi de l’application du présent Accord et de la promotion et de 
l’évaluation de ses résultats, les Parties constituent un groupe de travail paritaire aux réu-
nions duquel peuvent être invités des représentants du secteur touristique privé, avec pour 
mission de promouvoir la réalisation des objectifs du présent Accord. 

Le Groupe de travail se réunit alternativement au Mexique et à Chypre, à la fré-
quence qu’il détermine, en vue de l’évaluation des activités réalisées dans le cadre du pré-
sent Accord. 

Article X 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se se-
ront informées par la voie diplomatique de l’accomplissement des règles et procédures 
requises par leurs législations nationales respectives. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq (5) ans et sera re-
conduit automatiquement pour des périodes de même durée, à moins que l’une des Parties 
ne manifeste son intention de le dénoncer par écrit, par la voie diplomatique, moyennant 
préavis de trois (3) mois. 

3. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation du présent 
Accord n’affectera en aucune manière la réalisation des programmes et projets entrepris 
pendant sa période de validité. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, signent le présent Accord dans la ville de Nicosie, le 25 novembre 1994, en deux 
exemplaires originaux en langues espagnole et grecque, les deux textes faisant également 
foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
HUGO GUTIÉRREZ VEGA 

Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
PHYRNE MICHAEL 

Directrice générale de l’Organisation du tourisme de Chypre 


